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CONFERENCE

D'AUTOMNE DES PRESIDENTS DE SECTION

La Conference nationale des presidents de section
et de leurs collaborateurs, ä laquelle 130 delegues, repre-
sentant une cinquantaine de sections ont participe, s'est
tenue ä Berne les 16 et 17 novembre 1963.

Travail en groupes

La premiere partie de la seance fut reservee au
travail en groupes. Trois themes figuraient ä l'ordre
du jour: Service de la transfusion de sang, Croix-
Rouge et Protection civile, Preparatifs en prevision de

l'accueil de refugies en Suisse.
Dirigeant les discussions consacrees au Service de

la transfusion de sang, le Dr Ph. Andereggen, membre
du Comite central commenta le rapport presente par
le Dr A. Hässig, directeur du Laboratoire central,
rapport qui fait etat des travaux recents effectues par
le service de transfusion de sang de la Croix-Rouge
suisse dans le secteur pratique et scientifique.

La latitude fut laissee aux representants des
sections et des centres de transfusion regionaux de poser
des questions relatives aux problemes qui les
Interessent plus particulierement. Ces problemes con-
cernent principalement l'organisation des centres et le
recrutement des donneurs de sang.

Les deux autres themes figuraient au programme
ä la demande meme des sections de Zurich et de

Winterthour.
Sous le titre Croix-Rouge et Protection civile,

M. Hans Haug, secretaire general de la Croix-Rouge
suisse rappela que la loi federale sur la protection
civile du 23 mai 1962, entree en vigueur le ler janvier
1963 contient diverses prescriptions presentant un
interest particulier pour notre institution. II s'agit entre
autres de la part que la Croix-Rouge suisse sera ap-
pelee ä prendre dans l'application des mesures pre-
conisees en vue d'assurer la protection de la population

civile en temps de guerre. Pour rendre cette
collaboration possible, la Croix-Rouge suisse a procede
1'an dernier ä une revision totale de ses Statuts. La
participation de la Croix-Rouge suisse doit en particulier

porter sur la formation de personnel soignant
auxiliaire, la formation de secouristes demeurant l'af-
faire de l'Alliance suisse des Samaritains. La Croix-
Rouge suisse est egalement appelee ä participer ä

l'information du public sur les dangers qu'il pourrait

courir et les possibilites de se proteger. Elle se pre-
occupe en outre d'organiser un service de la transfusion

de sang en faveur de la population civile et sou-
tiendra aussi la diffusion des prescriptions les plus
importantes de la IVe Convention de Geneve parmi
les membres des organismes de protection civile et la
population civile en general.

Quant aux Preparatifs d entreprendre en prevision
de l'accueil de refugies en Suisse, il s'agit lä, souligna
le Dr H. Bürgi, medecin-chef de la Croix-Rouge qui
presidait les debats du groupe III, d'une täche nou-
velle que la Croix-Rouge suisse a accepte d'assumer
sur demande de la Division de Police du Departement
federal de Justice et Police.

En cas d'arrivee de refugies dont le nombre n'ex-
cederait pas un millier, la Croix-Rouge suisse assure-
rait leur accueil et leur assistance provisoires dans
des Centres frontaliers d'accueil pouvant heberger
chacun 300 personnes environ et qui seraient installes
et exploites par les membres des Colonnes Croix-
Rouge, secondes par des collaborateurs benevoles des
sections locales de la Croix-Rouge suisse. Ces der-
nieres, en effet, seraient responsables des Centres sis

sur leur rayon d'activite.
A cette premiere phase, dont la duree n'excederait

pas une dizaine de jours, pourrait venir se greffer une
seconde etape, c'est-ä-dire l'hebergement des refugies
dans des hotels, pensions, homes situes ä l'interieur du
pays. Cette seconde phase egalement serait confiee
aux sections Croix-Rouge.

Dans ces conditions, il est necessaire que les täches
incombant aux Colonnes Croix-Rouge et aux sections
regionales de la Croix-Rouge suisse fassent l'objet de
directives dont le projet a servi de base de discussions.

La premiere partie de la Conference des Presidents
se termina sur la presentation de deux nouveaux films
tournes dans le cadre du Centenaire de la Croix-Rouge:
« Pourquoi pas vous », realise par la Croix-Rouge suisse
et « Croix-Rouge sur fond blanc», produit par le
Comite international de la Croix-Rouge.
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Les participants se reunirent ä nouveau le dimanche
matin, en seance pleniere.

Le professeur A. von Albertini donna pour commen-
cer quelques informations relatives aux actions d'en-
traide actuellement en cours, aux .manifestations comme-
moratives du Centenaire de la Croix-Rouge et au Con-
gres du Centenaire de la Croix-Rouge internationale
qui eut lieu ä Geneve du 2 au 11 septembre dernier. Le
president renseigna egalement les participants sur l'etat
des nouvelles constructions de la Croix-Rouge suisse
actuellement en chantier et signala enfin que le Conseil
de Direction, qui a tenu seance ä Berne le 31 octobre
1963, a accepte la demande d'affiliation de la Societe
suisse de sauvetage en qualite de cinquieme institution
auxiliaire de la Croix-Rouge suisse.

Recrutement de membres et de collaborateurs 1963

sur le plan local. Le resultat le plus eleve a ete en-
registre par la section de Bäle-Ville qui a recueilli
1193 inscriptions et vient en troisieme rang avec le
Chiffre proportionnel de 5,28 °/oo (nouvelles inscriptions
par rapport au nombre d'habitants). La section de

Martigny vient ici en tete avec un chiffre de 11,88 %o
(donneurs de sang en majorite), suivie de la section de

Mendrisiotto qui occupe le 2e rang avec un chiffre de

8,72 u/oo.

Comparativement aux espoirs formules lors du
lancement de 1'action, ces resultats sont quelque peu
decevants. II est toutefois permis de penser qu'ils ne
sont pas definitifs et les sections sont invitees ä ne pas
relächer leurs efforts en vue d'accroitre progressive-
ment leurs effectifs de membres cotisants et de
collaborateurs benevoles.

Par ailleurs, il est indubitable, et des faits concrets
le prouvent d'ores et dejä, que cette campagne aura
suscite dans notre population un regain d'interet en-
vers la Croix-Rouge suisse et ses activites.

L'assemblee prit connaissance du rapport presente
par la Commission pour le recrutement de membres
et de collaborateurs, rapport qui fait etat des resultats
enregistres jusqu'ici ä Tissue de la campagne lancee au
printemps dernier dans le cadre du Centenaire de la
Croix-Rouge.

Alors que cette action aurait dü avoir un caractere
reellement national et que Tinformation et la propa-
gande generales ont ete menees dans ce sens, un tiers
des sections environ n'y ont point participe ou en ont
renvoye l'organisation ä cet automne. Certaines
sections se sont limitees ä ne solliciter l'adhesion que de
membres cotisants ou d'une seule categorie de
collaborateurs, tels les donneurs de sang en particulier.

La statistique etablie par les soins de la Commission

a ete elaboree sur la base des rapports de 42
sections. Elle fait etat des resultats suivants:

Nouveaux collaborateurs inscrits 4269

Nouveaux membres individuels 2779

Nouveaux membres collectifs 83

Total des nouvelles adhesions enregistrees 7131

Parmi les collaborateurs benevoles, les donneurs de

sang sont de loin les plus nombreux avec un effectif
de 2799. Les autres inscriptions se repartissent sur les
quatre autres categories proposees: assistantes benevoles

(263), auxiliaires-hospitalieres (555), membres du
Service Croix-Rouge (47), samaritains (605).

L'augmentation generale de l'effectif des membres
et des collaborateurs benevoles est de 1,32 °/oo pour
l'ensemble du pays, soit:

1,58 °/oo pour la Suisse alemanique
1,78 °/oo pour la Suisse romande
3,06 %o pour la Suisse italienne

Les resultats atteints varient beaucoup de section
ä section. Ces differences proviennent en grande partie
de la maniere dont Taction a ete preparee et lancee

Appels de fonds

L'ordre du jour de la Conference comportait egalement

la presentation du rapport final concernant les
resultats de la Collecte de mai 1963 organisee comme
de coutume par la Croix-Rouge suisse et l'Alliance
suisse des Samaritains.

Ces resultats sont nettement plus eleves que ceux
des annees precedentes, consequence certaine du
« climat » favorable cree par le lancement de la
campagne de recrutement dont l'organisation preceda de

peu celle de notre traditionnelle collecte annuelle. Par
ailleurs, de nombreux cantons, villes et communes ont
accorde cette annee ä notre organisation des «

contributions extraordinaires du Centenaire» qui ä elles
seules se sont elevees au total de 262 000 francs.

Une seule section n'a point participe ä la Collecte
de mai, mais a toutefois signale l'octroi d'une contribution

cantonale et le produit brut de Taction atteint un
demi-million de plus que 1'an dernier: 2 034 025 fr. 66

contre 1 547 696 fr. 31.

Dans sa seance du 31 octobre 1963, le Conseil de
Direction a decide de verser au Fonds de reserve des
sections le 5 %, soit 53 513 fr. 90, de la part revenant
ä l'organisation centrale de la Croix-Rouge suisse et
qui s'eleve ä 1 070 278 fr. 03.

*

Avant de declarer la seance close, le professeur
A. von Albertini remercia les presidents de section et
leurs collaborateurs du travail qu'ils fournissent sur le
plan local et les invita ä poursuivre leurs täches avec
un elan sans cesse renouvele.
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